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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 9 par la phrase suivante :

« Le contrat d’engagement réciproque prévoit nécessairement un rendez-vous physique du 
demandeur d’emploi auprès de son organisme référent, à raison d’une fois tous les trois mois au 
minimum. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement répond à un double impératif.

En premier lieu, renforcer la qualité de l’accompagnement du demandeur d’emploi en prévoyant au 
moins un rendez-vous physique tous les trois mois. La crise de la covid a en effet favorisé l’emploi 
de la visioconférence, qui comporte d’importantes limites.  

En second lieu, repérer avec plus de facilité les cas de fraudes.


